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Éditorial
Bienvenue à la Lettre d'Information de l'UEA – N° 77.

2010 s'achève sur une note positive : l'UEA a une nouvelle identité. Un nouveau logo, un nouveau site Web, une nouvelle brochure d'information ont été conçus comme éléments d'un outil complet de communication qui transmet une image ouverte sur l'avenir.

L'action menée par l'UEA pour faire entendre les besoins et les intérêts des handicapés visuels à l'échelon de l'UE porte ses fruits ! L'accord de compromis conclu entre le Parlement européen et le Conseil européen sur la réglementation du transport de personnes par autobus et autocar reprend nombre de nos propositions. En ce qui concerne le droit d'auteur, la bonne nouvelle est que le Comité Permanent sur le Droit d'Auteur et les Droits Annexes de l'OMPI a fait droit à notre objectif de négocier les textes d'une loi traitant la nécessité de faire des exceptions dans les législations nationales sur le droit d'auteur pour les personnes ayant des difficultés de lecture des textes imprimés et pour permettre l’échange transfrontières d'œuvres accessibles ; toutefois, une lourde tâche reste à accomplir pour aboutir à un traité ayant force obligatoire. Notre campagne sur l'accès à la télévision a également enregistré de grands progrès.

Nos lecteurs seront intéressés par les informations sur « Railtime by phone », une initiative très utile de la société ferroviaire nationale belge pour donner des informations sur les trains aux passagers aveugles et malvoyants.

L'UEA travaille pour faire en sorte que les personnes ayant un handicap visuel bénéficient d'un accès complet aux locaux hébergeant des activités culturelles. La conférence « In Touch with Art » a constitué un forum d'échanges de savoir-faire, de bonnes pratiques et d’idées novatrices en matière d'accès aux musées et aux galeries.

L'UEA déploie ses efforts pour faire en sorte que la Convention des Nations Unies relative aux Droits des Personnes Handicapées soit bien mise en œuvre. Notre DOSSIER s'intéresse à la manière dont la société civile peut apporter sa contribution à la mise en œuvre de cette Convention. 

À l'approche de la période des fêtes, l'équipe de l'UEA profite de l'occasion qui lui est offerte pour souhaiter à tous ses lecteurs d'excellentes fêtes de Noël et une nouvelle année pleine de possibilités, d'espérance et de succès.

Bonne lecture ! 

Mokrane Boussaïd, 

Directeur de l'UEA
Envoyez vos commentaires sur la présente Lettre d'Information, sa présentation et son contenu à ebu@euroblind.org
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La nouvelle identité visuelle de l'UEA
Le 12 novembre 2010, l'UEA a présenté le premier élément de sa nouvelle identité visuelle au cours de la conférence EBU PROGRESS qui s'est tenue à Vienne, en Autriche. Ce logo fait partie d'un outil complet de communication qui comprend également un site Web rénové et une brochure de présentation de l'UEA, sortie en ce mois de décembre 2010. Le Groupe de Travail Communication de l'UEA a joué un rôle central dans la réalisation de ce projet, qui a bénéficié du soutien financier du programme communautaire pour l'emploi et la solidarité sociale (PROGRESS) de la Commission européenne.

L'objectif est de rendre l'UEA plus facile à identifier en tant que marque et d'instituer une identité visuelle claire et cohérente qui parle aux personnes concernées. La marque donne à voir la mission de l'Organisation ainsi que ses valeurs, exprimées dans son    objectif : « travailler dans le sens de l’amélioration des conditions de vie des personnes aveugles ou malvoyantes au sein de l’Europe, avec pour objectif l’égalité et la pleine participation à la société. L’UEA œuvre à la promotion d’une société d'intégration à laquelle les aveugles et les malvoyants ont des chances égales de participer pleinement ». 

Le nouveau logo de l'UEA
À mesure que l’UEA se développe, il devient de plus en plus important que les partenaires potentiels, les parraineurs, les médias, les institutions européennes et d’autres parties puissent identifier qui nous sommes, ce que nous faisons et pourquoi nous le faisons.

Le nouveau logo présente les lettres EBU, en lettres majuscules de couleur bleue et en gras, entourées d'une ligne bleue d'épaisseur variable qui représente un œil stylisé, pour illustrer l'assise large et le caractère ouvert de l'UEA. Le logo présente une seule nuance de bleu, qui contraste avec le fond blanc. Il est complété du slogan      « La voix des aveugles et des malvoyants en Europe », qui souligne l'œil.

Le nouveau site Web de l'UEA
Notre site Web, www.euroblind.org, avait besoin d'une mise à jour pour suivre l'évolution d'Internet et traduire notre désir de rafraîchir et de moderniser l'image de l'UEA. L'accessibilité est bien entendu une question clé et nous avons travaillé dur pour faire en sorte que notre site soit facile d'accès. Sa présentation est moderne et élégante, la navigation d'une rubrique à une autre est guidée par des menus et par un système de ‘fil d'Ariane’ qui permet à l'utilisateur de repérer où il se trouve exactement sur le site. Nous continuons actuellement de procéder au téléchargement des données sur le nouveau site, merci donc de le visiter régulièrement. Vos commentaires sur sa présentation, son contenu et son accessibilité sont très appréciés. 

La nouvelle brochure de l'UEA
L'UEA a également conçu une nouvelle brochure d'information qui présente l'Organisation et ses travaux dans toute leur diversité. La brochure sera disponible sur papier et sous forme électronique. Ce nouveau document dynamique nous aidera à communiquer sur l'UEA et à assurer la promotion de l'Organisation. Vous pouvez contacter le Bureau de l'UEA pour tous renseignements supplémentaires.

Nous pensons que notre outil de communication est efficace et agréable et qu'il transmet une vision d'avenir. Nous espérons que vous l'appréciez autant que nous !

Pour plus d'informations, contacter Gary May, responsable de l'information de l'UEA 

Courriel : ebuinfocom@euroblind.org
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Union Européenne
Réglementation de l’UE concernant les droits des passagers dans le transport par autobus et autocar 
par Carine Marzin,

Responsable des Campagnes Européennes, The Royal National Institute of Blind People

Au terme de trois mois de négociations informelles, la troisième et dernière étape du processus réglementaire en matière de transport par autobus et autocar a commencé le 30 novembre 2010 avec la réunion de 27 représentants du Parlement européen, 27 représentants du Conseil (un par pays) et de représentants de la Commission européenne afin de concevoir un texte de compromis sur la réglementation du transport par autobus et autocar. Cette  réunion de conciliation a abouti à un accord qui reconnaît de nouveaux droits aux personnes handicapées qui utilisent le transport par autobus et autocar dans l'UE. 

 

Si ce texte de compromis est approuvé par le Conseil et le Parlement européen, début 2011, les aveugles et les personnes malvoyantes jouiront de nouveaux droits dans le cadre de leurs déplacements en autobus et autocar dans l'UE, à savoir : le droit au transport ; le droit à des informations sur le voyage avant et au cours de celui-ci ainsi que le droit à l'information sur les droits des passagers dans les stations et en ligne. De plus, le texte introduit l'obligation pour les compagnies de transport par autobus et autocar d'organiser pour tous leurs chauffeurs une formation obligatoire sur les handicaps. Il prévoit aussi un mécanisme de traitement des réclamations à la disposition de tous les passagers confié dans chaque État membre à un organisme national indépendant ayant pour mission d'assurer le respect de la réglementation et, le cas échéant, l'application de pénalités. 

 

De plus, pour les déplacements à longue distance (à partir de 250 km), les passagers ayant un handicap ont droit à une assistance spécifique, à titre gratuit, dans les stations et à bord des véhicules. Lorsque cela s’avère nécessaire, le transport d’un accompagnateur ou d’un guide sera assuré à titre gratuit. Le transporteur doit être prévenu de la nécessité de fournir cette assistance avec un préavis de 36 heures au moment de la réservation du voyage en autobus ou en autocar. Le texte contient également certaines dispositions au bénéfice de tous les passagers, comme le droit au remboursement, à l'assistance (repas, etc.), au réacheminement ou à indemnisation en cas de surréservation, d'annulation ou de retard important.

Ce texte de compromis reprend de nombreuses propositions clés faites par l'Union européenne des aveugles. Les membres de l'UEA vont donc continuer leurs campagnes d'information auprès des États membres et des parlementaires européens pour s'assurer que l'accord de compromis est bien défendu jusqu’au vote final du Conseil et du Parlement européen au début de l'année 2011.
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Droit d'auteur international

Par Dan Pescod, 

Responsable des campagnes, Europe, International et Accessibilité, The Royal National Institute of Blind People 

La dernière réunion du Comité Permanent du Droit d'Auteur et des Droits Connexes (SCCR21) de l'OMPI s'est déroulée du 8 au 12 novembre. Des représentants de l'Union Européenne des Aveugles et de l'Union Mondiale des Aveugles y ont participé.

Le Comité a épuisé le temps qui lui était imparti et a fini ses travaux à une heure du matin samedi 13 novembre, après de longs débats sur l'avenir de notre problématique et les autres exceptions aux droits d'auteur pour les bibliothèques et l'éducation en particulier. La bonne nouvelle est que le Comité a répondu à notre principal objectif de la semaine qui consistait à s'entendre sur deux points :
1) négocier (enfin !) le texte d'une loi sur la nécessité d'exceptions au droit d'auteur dans les législations nationales pour les personnes ayant des difficultés de lecture des textes imprimés et pour autoriser les échanges transfrontières de travaux accessibles ;

2) publier un programme de travail avec son calendrier pour la conception et la négociation de cette loi.

Ces objectifs peuvent paraître simples et modestes, mais le cadre très politisé du SCCR ne facilite pas les accords, comme le démontre l'heure tardive de la fin des travaux dans la nuit du vendredi au samedi !

Le programme de travail prévoit que la prochaine réunion du SCCR au mois de juin 2011 se déroulera sur trois jours supplémentaires, ce qui permettra de travailler spécialement sur la loi destinée aux personnes ayant des difficultés de lecture des textes imprimés. Nous disposerons donc de cinq jours au mois de juin pour nous entendre sur le texte d'un « instrument juridique » qui pourra être soumis à l'assemblée générale de l'OMPI au mois de septembre 2011.

Le temps est donc compté, et il sera peut-être nécessaire de demander quelques jours de réunion supplémentaires l'année prochaine pour parvenir à nos fins. Nous verrons. 

Le calendrier qui a été convenu ne précise pas le type                     « d'instrument juridique » à établir. Ce point reste à déterminer d'ici à la fin de la réunion du SCCR en juin. Bien entendu nous souhaitons obtenir un traité ayant force obligatoire, comme le souhaitent tous les pays en développement. L'UE et les États-Unis souhaitent pour leur part une « simple recommandation » non contraignante.

D'après ce que nous avons vu et entendu, quelques pays sont particulièrement réticents à l'idée d'un traité contraignant : il s'agit des États-Unis, de la France, de la Suisse et de l'Allemagne. 

Nous avons envoyé avant la réunion du SCCR 21 une lettre ouverte aux négociateurs de la Commission et du Conseil et au Commissaire au Marché Intérieur, Michel Barnier, insistant pour qu'ils soutiennent un traité ayant force obligatoire. Cette lettre avait le soutien de 69 députés européens. Certains délégués ont dit, lors de la réunion du SCCR, que cette lettre avait eu un impact positif sur la position de l'UE. Au moment d'écrire ce communiqué, la lettre bénéficie du soutien de 99 députés européens. 

Et maintenant ? 

La totalité des personnes concernées par le sujet des difficultés de lecture des textes imprimés va devoir travailler intensément l'année prochaine pour parvenir à un traité ayant force obligatoire et non à une « recommandation » sans force et inefficace. Nous allons devoir travailler dur également pour que le texte réponde à nos besoins.
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Accès à la télévision

Par Dan Pescod
Une nouvelle téléconférence avec DigitalEurope, l'organisme qui représente les fabricants de téléviseurs, s'est déroulée le 29 novembre 2010. Des progrès intéressants ont été effectués et il a été convenu de certains changements qui, on peut l'espérer, modifieront la spécification sur les prestations à l'utilisateur en ce qui concerne la manière dont les téléviseurs doivent « dire » les informations à l'écran, comme par exemple les guides électroniques des programmes. 

La signature définitive est attendue très prochainement et nous prévoyons que les prestations à l'utilisateur seront soumises aux organismes normatifs compétents à la fin de 2010. 

Même si l'objet de ces travaux paraît très théorique, il est essentiel que les fabricants de téléviseurs de l'UE conviennent d'un cahier commun de prestations à l'utilisateur et, en conséquence, lorsque les modèles de téléviseurs numériques connaîtront des changements à l'avenir, ces téléviseurs seront capables d'indiquer les menus quel que soit le pays de l'UE où ils sont vendus.
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Acte pour le Marché Unique
par Stefaan De Rynck,
DG Marché Intérieur et Services
Commission Européenne
La Commission européenne lance un débat public dans toute l'Union européenne sur l'Acte pour le marché unique. Il s'agit de 50 propositions pour accélérer la croissance, stimuler la compétitivité et rétablir la confiance en Europe. Ces propositions ont été élaborées en vue de faciliter la vie des entreprises et des citoyens en Europe — et notamment des personnes malvoyantes.
Le marché unique est composé des 27 États membres de l'UE. Entre ces pays, les biens, les services, les personnes et les capitaux peuvent circuler librement. C'est un atout pour les entreprises comme pour les consommateurs, qui ont vu les tarifs de la téléphonie mobile baisser de 70 %, et ceux des billets d'avion de 40 %.
Nous savons que le marché unique peut faire plus — et que dans certains domaines, l'Europe n'a pas tenu ses promesses. Pour que le marché unique fonctionne vraiment, il faut que les particuliers et les entreprises y soient pleinement associés. L'avenir du marché unique est l'affaire de tous.

Dans cette optique, l'Acte pour le marché unique propose des mesures visant à répondre aux attentes les plus pressantes des citoyens, notamment renforcer la lutte contre la contrefaçon et le piratage, soutenir le développement des petites et moyennes entreprises, améliorer l'accès aux services publics, améliorer les infrastructures, faciliter les achats en ligne en Europe et développer le marché unique des services. 

Les services commerciaux qui s'adressent aux personnes ayant des besoins spécifiques doivent être disponibles dans toute l'UE, sans complications administratives ni protectionnisme superflu. Il y a presque 18 millions de personnes malvoyantes dans l'UE. Pourtant, 95 % des livres n'existent pas en format accessible, comme les versions audio ou braille. Et pour ceux qui existent, la distribution à l'étranger, même dans un pays parlant la même langue, se heurte à des obstacles transfrontaliers. Une des propositions de l'Acte pour le marché unique vise notamment à améliorer la libre circulation des services et la gestion des droits d'auteur au niveau européen. 
Les possibilités de développement d'une économie sociale en Europe sont considérables. Ces dix dernières années, de nombreux projets innovants ont été lancés par des particuliers, des associations et des grandes entreprises afin de résoudre les problèmes posés par l'exclusion économique et sociale. Citons par exemple les agences de tourisme pour personnes handicapées et les entreprises proposant à des prix abordables des systèmes d'assistance aux personnes malvoyantes, afin de les aider dans leurs tâches quotidiennes. La Commission imaginera de nouvelles initiatives pour soutenir le développement de ce type d'entreprises sociales. Elle pourrait par exemple soutenir la performance sociale des entreprises, ou encore encourager les banques et les établissements financiers à créer des fonds d'investissement sociaux et à utiliser leur épargne dormante. La Commission va aussi proposer un statut pour des fondations européennes à fin de mieux structurer des activités transfrontalières de l'économie sociale.

Ces propositions ne sont pas gravées dans le marbre. Au cours des quatre prochains mois, les 50 propositions de l'Acte pour le marché unique seront débattues dans toute l'Europe : au sein des parlements, des régions, de la société civile, des syndicats, des fédérations professionnelles et des associations. De nombreuses initiatives ont été mises en place pour que chacun puisse participer au débat. Citons notamment un site web, des audiences au Parlement européen et, dans les pays membres, la visite de plusieurs commissaires européens et l'organisation d'événements par les représentations de la Commission. 

À la fin du mois de février 2011, à l'issue du débat public, la Commission définira un ensemble de mesures prioritaires. Ainsi, en 2012, l'Europe pourra célébrer le 20e anniversaire du marché unique avec un dynamisme renouvelé.
Vous trouverez plus d'informations à l'adresse suivante :

http://ec.europa.eu/internal_market/smact/
Via ce lien, vous pouvez accéder à des documents de presse, des vidéos, et autres fonctions interactives. 
Pour participer immédiatement et donner votre opinion sur avenir du marché unique, veuillez vous rendre directement à l'adresse suivante pour accéder au questionnaire en ligne :

http://ec.europa.eu/yourvoice/ipm/forms/dispatch?form=smact&lang=fr
Ou vous pouvez accéder au texte intégral de l'Acte pour le marché unique en suivant le lien :

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2010:0608:FIN:FR:PDF
stefaan.de-rynck@ec.europa.eu
Tel : +32 2 296 3421
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COMMISSIONS DE L'UEA
Conférence « Garder le Contact avec l'Art » – une grande réussite ! 

par Carol Borowski,

Présidente de la Commission Culture et Éducation de l'UEA

L'assemblée générale de l'UEA qui s'est tenue en Turquie en 2007 a donné mandat à la Commission Culture et Éducation d'organiser une conférence sur l'accès à la culture et au patrimoine.

L'occasion s'est présentée de travailler en partenariat avec St Dunstan's, une organisation caritative du Royaume-Uni au service des personnes militaires aveugles à la retraite. Le partenariat entre l'UEA et St Dunstan's a été une réussite complète, de même que la Conférence In Touch with Art (« Garder le contact avec l'art »), qui s'est tenue au musée Victoria and Albert à Londres au mois d'octobre 2010. Cet événement, la conférence la plus importante tenue sur la question de l'accès aux musées et aux galeries en Europe, s'est déroulé sur deux journées avec 26 intervenants experts dans les domaines du patrimoine, des arts et des troubles de la vision.
Le programme comprenait également la visite de certains des musées les plus prestigieux de Londres ainsi que des débats organisés avec le public, des ateliers interactifs, des formations reconnues et des séances en groupes restreints afin de permettre aux délégués d’échanger leurs bonnes pratiques, d'explorer de nouvelles idées et de mettre au point leurs compétences existantes et de nouvelles. Nombre des intervenants étaient aveugles ou malvoyants et à même de dessiner des perspectives sur les musées et les galeries à partir de leur expérience de première main.

Dix places gratuites avaient été réservées aux membres de l'UEA et à leurs guides, et le compte-rendu qu'ils nous ont fait a été extrêmement positif.

Les délégués à la conférence « In Touch with Art » ont fait adopter une résolution en faveur de l'égalité d'accès aux musées pour les personnes handicapées visuelles. 

L'UEA et St Dunstan's ont été invitées à présenter la résolution à la Commission européenne et au Forum Européen des Personnes Handicapées, lors d’une conférence d'une journée organisée sur le thème « Citoyenneté européenne : des avantages concrets pour les personnes handicapées ? »
Cette conférence, tenue le 3 décembre 2010, Journée Européenne pour les Personnes Handicapées, était l'occasion parfaite pour informer la Commission des barrières auxquelles sont confrontées les personnes aveugles et malvoyantes pour accéder aux musées et galeries. Le message suivant a été transmis de ma part à la conférence :
“L'UEA, en partenariat avec St Dunstan's, est heureuse de saisir l'occasion qui lui est donnée de présenter à la Commission européenne la situation actuelle en matière d'accès aux musées et aux autres lieux  d’intérêt culturel, à laquelle sont confrontées les personnes aveugles et malvoyantes. L'expérience montre que cette question peut être réglée en recourant, par exemple, à des descriptions audio, des modèles et des images tactiles, et en se donnant les moyens d'organiser les expositions. Certains musées appliquent ces bonnes pratiques, mais leur exemple est encore très rare en Europe. 

Nous espérons sincèrement que l'aperçu que la Commission a eu à l'occasion de la présentation du 3 décembre 2010 l'amènera à reconnaître dans un proche avenir l'importance que revêt la question de l'égalité d'accès des personnes aveugles et handicapées visuelles aux lieux d'intérêt culturel en Europe. »

Nous ne pouvons cependant pas nous reposer sur nos lauriers ! L'invitation qui nous a été faite de présenter la résolution a constitué une excellente occasion de porter à l'attention de la Commission européenne le fait que les personnes aveugles et handicapées visuelles en Europe veulent jouir d'une égalité d'accès à notre patrimoine culturel, commun et si divers à la fois.

Nous devons continuer à faire pression au plan national comme au plan international pour faire en sorte que cette résolution franchisse les étapes du processus législatif de l'UE et que les gardiens de notre patrimoine culturel sachent que nous ne resterons pas  inactifs : nous frappons à la porte car nous voulons entrer pour jouir de notre patrimoine culturel et y prendre part !
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BRÈVES NATIONALES
Belgique
Informations sur les trains en temps réel par téléphone

Par Bart Simons,

Président de la Commission sur l'Accès à l'Information de l'UEA

Mon train est-il en retard ? De quel quai part-il ? Voilà des questions quotidiennes auxquelles les voyageurs voyants sont en mesure de répondre d'un regard en consultant les écrans dans la gare. Inutile de préciser que ces écrans sont fréquemment inaccessibles aux aveugles et à de nombreux malvoyants.

Les chemins de fer de Belgique ont lancé l'année dernière un site Web qui donne exactement les mêmes informations que celles qui sont affichées sur les écrans. Ce site Web, simple et facile à consulter dans ses versions en anglais, néerlandais, français et allemand, se trouve à l'adresse www.railtime.be. 
C'est un bon début, mais il n'est pas très pratique d'ouvrir un ordinateur portable au milieu de la foule, même si l'on se trouve dans une des nombreuses gares qui proposent un accès gratuit par Wi-Fi au site Web. Une version pour téléphone mobile (http://m.railtime.be) est également disponible avec un téléphone intelligent. Or beaucoup d'entre nous manquons soit des moyens de nous offrir de tels appareils, y compris les lecteurs d'écrans ou le logiciel d'agrandissement, soit des connaissances nécessaires pour configurer un accès à Internet.

Un nouveau service, « Railtime by phone », assure un accès beaucoup plus simple aux renseignements sur les trains. Il suffit de faire le numéro +32 2 432 0000 sur un téléphone fixe ou mobile. Après le message d'accueil et le choix de la langue, il est possible de demander des renseignements sur un trajet, soit par commande vocale soit à partir d'un menu. Le système vous informe du premier train qui part vers votre destination, de son heure de départ, du quai de départ et s'il est en retard ou non. Il suffit de dire "train suivant" ou d'appuyer sur la touche 2 pour entendre l'information désirée. Les voyageurs fréquents peuvent économiser leur voyage pour économiser du temps à l'avenir.

Le site Web et le numéro de téléphone ne sont pas des services réservés spécialement aux personnes aveugles ou malvoyantes, mais ils nous sont très utiles à nous qui ne pouvons pas voir les écrans. Un manuel est disponible sur Daisy-CD. 

Pour des informations supplémentaires, contacter la Confédération Belge pour la Promotion des Aveugles et Malvoyants
Courriel : bcbs.cbpam@skynet.be
Tél : +32 2 732 53 24
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VIEWS récompensée pour son travail bénévole

VIEWS est une organisation belge qui met sur pied des projets européens pour et avec les jeunes handicapés visuels. Nous avons reçu le 3 décembre 2010 le Trophée d'Or du Forum Européen du Bénévolat, au Parlement européen à Strasbourg.

Le Forum Européen du Bénévolat est un événement annuel organisé par la Fédération Française du Bénévolat et de la Vie Associative, avec le soutien du Parlement européen. L'événement met l'accent sur le travail bénévole sur différents projets dans toute l'Europe. Pour la quatrième édition, huit organisations ont été sélectionnées et invitées à présenter leur projet sur le site Web et au cours d'une session plénière qui s'est tenue le 3 décembre au Parlement européen à Strasbourg. VIEWS était représentée par Loredana Dicsi, qui a débuté sa présentation en confirmant que l'organisation est entièrement gérée par des bénévoles. De plus, par ses projets européens, VIEWS offre aux jeunes malvoyants la possibilité de travailler bénévolement à l'étranger dans des conditions idéales.

Les projets qui ont été sélectionnés concourent au trophée européen du bénévolat, qui est attribué après un vote à trois tours. Les votes exprimés par Internet et les votes des participants au forum sont pris en compte chacun pour 45 %, les 10 % restants étant attribués par un jury de professionnels. Cette année, le Trophée de Bronze a été attribué à une association française qui fait des représentations théâtrales dans les maisons de retraite et les hôpitaux. Le Trophée d'Argent a été attribué à Chypre, qui était représentée par l’ex-ministre de l'éducation. VIEWS a obtenu le Trophée d'Or grâce au vote du jury et du public présent dans l'hémicycle.

À propos de VIEWS

VIEWS a été fondée en 2001 et n'a pas cessé de croître depuis grâce au travail bénévole d'une équipe motivée. Partie de Belgique, elle s'est transformée en réseau européen, «VIEWS International». Elle a eu pour activité principale au début les échanges de jeunes handicapés visuels de différents pays, auxquels elle donne l'occasion de se rencontrer, de discuter et d'apprendre les uns des autres dans un esprit d'indépendance.

Depuis 2007, VIEWS héberge des bénévoles européens qui sont handicapés visuels. En 2009, cette activité a été reprise par VIEWS International. Actuellement, VIEWS envoie des bénévoles européens à l'étranger et héberge un bénévole en collaboration avec VIEWS International. 

VIEWS est très heureuse d'avoir reçu cette distinction européenne qui récompense le travail bénévole. C'est une reconnaissance de notre travail qui cherche à améliorer la confiance en soi et l'indépendance des jeunes gens handicapés visuels.

Vous trouverez des renseignements supplémentaires sur les trophées sur le site internet www.volunteers-europe.eu
Pour plus de renseignements sur VIEWS, visiter www.views.be ou contacter viewsbelgique@gmail.com ou appeler +32 4224 7016.
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Bosnie Herzégovine
La Bibliothèque Spécialisée pour les Aveugles et les Malvoyants de la République Serbe de Bosnie, située à Banja Luka, a lancé différents projets et activités au cours des derniers mois. Certains concernent la culture et l'éducation, d'autres concernent les ordinateurs et les aides.

Sur le premier sujet il convient de signaler notre concours d'essais en 2010. Les participants étaient invités à écrire en serbe, en croate ou en bosniaque un essai sur leurs expériences en matière d'accessibilité concernant les personnes aveugles et malvoyantes. 

Le deuxième projet que nous voulons signaler est un film qui a pour titre provisoire « Meeting » (« Rencontre »). Ce film pédagogique a été tourné en coopération avec la bibliothèque et l'Union des Aveugles de la République Serbe de Bosnie. Le sujet principal traite d'un homme aveugle d'âge mur qui revient dans sa ville natale pour y retrouver l'amour de sa vie. Au cours de son voyage il reçoit de l'aide de sa nièce et des élèves d'un collège qui essaient de voir comment aider une personne aveugle et comment réagir dans différentes situations de la vie quotidienne. Le film a une durée de 35 minutes et la première a eu lieu le 18 décembre 2010.

Dans le domaine de l'informatique et des aides, nous avons réalisé deux choses importantes. L'une est la traduction d'AMIS en serbe  (www.daisy.org), ce pour quoi nous remercions notre équipe d'experts, et l'autre est la localisation d'une imprimante Index Braille 4WaysPro (www.indexbraille.com).
Pour plus d'informations visiter le site www.bsrs.rs
ou envoyer un courriel à bsrs@bsrs.rs ou à branko@bsrs.rs
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Italie
22ème Congrès national de l'Union Italienne des Aveugles et des Malvoyants

Le 22e congrès national de l'Union Italienne des Aveugles et des Malvoyants (UIC) s'est tenu à  Chianciano Terme, dans la province de Sienne, en Toscane, du 26 au 28 octobre 2010, pour renouveler ses organes dirigeants après un mandat de cinq années extrêmement intense. De nombreux dirigeants politiques ont participé ou dressé un message à la cérémonie d'ouverture, qui était honorée de la présence très appréciée du président de l'UEA, Lord Colin Low, de celle de Donata Vivanti, vice-présidente du Forum Européen des Personnes Handicapées, ainsi que de celle de Sinan Tafaj, président de l'Union des Aveugles d'Albanie. Au terme de trois jours de débats passionnés, animés et vibrants, le conseil national a été renouvelé et Tommaso Daniele réélu président de l'UIC pour un nouveau mandat de cinq ans. « Je suis très heureux », a-t-il déclaré, « que les aveugles et les malvoyants italiens me fassent de nouveau confiance. Notre Union va poursuivre ses activités de promotion et de défense de leurs droits avec un engagement encore plus fort dans le cadre de la présente crise économique. Nous espérons tous, ainsi que l'a déclaré Lord Colin Low, que, malgré l'environnement financier défavorable, l'UIC va continuer à se renforcer à l'avenir ».

www.uiciechi.it
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DOSSIER - Le rôle de la société civile dans la mise en œuvre de la Convention des Nations Unies sur les Droits des Personnes Handicapées
Par Ana Peláez Narváez,

Vice-présidente, Comité des Nations Unies sur les Droits des Personnes Handicapées 

Le principe énoncé par la Convention des Nations Unies relative aux Droits des Personnes Handicapées (CDPH) a été largement commenté au cours des dernières années. Le leitmotiv de la Convention - « rien sur les personnes handicapées sans les personnes handicapées » - résume cet instrument juridique et sert de colonne vertébrale aux politiques, programmes et actions qui en assurent la mise en œuvre.

C'est pourquoi la participation des personnes handicapées, que ce soit directement ou par l'intermédiaire des organisations qui les représentent, est un axe constant et permanent de la Convention, comme le traduit explicitement son Préambule : « les personnes handicapées devraient avoir la possibilité de participer activement aux processus de prise de décisions concernant les politiques et programmes, en particulier ceux qui les concernent directement ».

Mais la Convention va plus loin ; l'Article Quatre fait obligation aux États de consulter activement les personnes handicapées, y compris les enfants handicapés, par le biais des organisations qui les représentent, sur toutes les questions relatives à l'élaboration et la mise en œuvre des lois et des politiques adoptées pour son application, ainsi que pour l'adoption de toute décision sur des questions relatives aux personnes handicapées. Cette consultation doit également se déployer dans le domaine des politiques de coopération internationale pour l'application des droits reconnus par la Convention.

La participation directe de la société civile et, en particulier, des personnes handicapées et des organisations qui les représentent, implique également leur participation pleine et active à tous les niveaux pour contrôler le processus, notamment leur participation directe sur les points cruciaux déterminés aux plans national comme international.

C'est ainsi que le comité espagnol des représentants des personnes handicapées (CERMI) a été constitué en tant qu'organisme indépendant chargé de surveiller la mise en œuvre du traité en Espagne. Cette initiative a été accueillie favorablement par la communauté internationale et est considérée par de nombreux États partie et secteurs de la société civile comme un exemple de bonne pratique.

Malgré les appels répétés que fait la Convention à la participation des personnes handicapées, par le biais de leurs organisations représentatives, à tous les stades du processus de mise en œuvre du traité dans le cadre d'un État partie, c'est certainement dans le domaine de la surveillance que la société civile est le plus à même de mener à bien des actions coordonnées et organisées.

Parmi les nombreuses responsabilités qui sont confiées au Comité des Nations Unies sur les Droits des Personnes Handicapées en matière de suivi de la Convention sur le plan international, les principales sont l'évaluation des rapports présentés par les États parties et l'engagement d'un dialogue constructif avec eux pour leur faire des recommandations et leur apporter des conseils. À cette fin, et en vue de compléter les informations reçues des États parties, le Comité fait également appel à la société civile et aux organisations de personnes handicapées (OPH) pour qu’elles présentent des rapports alternatifs, organisent des événements associés et interagissent directement avec le Comité lors de ses sessions.  

Il est essentiel, pour assurer une contribution effective de la société civile, de prendre en compte certaines recommandations pour la rédaction de ces rapports alternatifs qui aident incontestablement le Comité à exercer ses fonctions. Les organisations de la société civile doivent dresser un plan pour la rédaction des rapports et tenir compte de leur contenu, en ayant toujours à l'esprit qu'ils peuvent être présentés à tout moment au cours du processus ou à des étapes précises de celui-ci (à la suite du rapport initial, de la liste des questions, au cours de la phase de suivi ou des observations finales ou au moment de la présentation du rapport périodique).

Dans tous les cas, les règles de compte rendu qui régissent les rapports des États parties et qui ont été conçues et adoptées par le Comité doivent être appliquées pour la rédaction des rapports alternatifs. Ces rapports doivent apporter une réponse objective, raisonnée et constructive aux rapports officiels des États, étant entendu qu'un seul rapport émanant d'un ensemble d'OPH aura plus d'effets que plusieurs rapports émanant d'organisations différentes. 

De même, il est essentiel d'identifier les principaux obstacles qui s'opposent à la mise en œuvre de la CDPH et de proposer des solutions pour remédier aux problèmes lié à la situation du pays concerné. À cette fin, il est important d'introduire dans les rapports la dimension de l'identité sexuelle, de prendre en compte les questions qui aboutissent à l'aggravation de la discrimination à l'encontre des filles et des femmes handicapées et d'informer sur les questions qui les affectent directement et se traduisent, dans de nombreux cas, par la violation de leurs droits fondamentaux : stérilisation forcée, avortement imposé, exercice du droit de maternité, discrimination en raison du sexe et violences sexuelles, accès au marché du travail et droit de vivre de façon indépendante, entre autres.

Il est également utile, afin de compléter ces informations, de présenter un panorama de la situation à laquelle sont confrontés les groupes vulnérables qui subissent une discrimination particulière dans l'exercice de certains droits, et de mettre l'accent également sur les éventuelles différences par zones géographiques.

À la suite de cette étape, les organisations de la société civile participant au processus doivent veiller à la diffusion de leurs rapports alternatifs et en définir avec soin le moment et le lieu pour en tirer le plus grand bénéfice. Il faut se rappeler que les rapports de la société civile ne sont pas traduits dans les langues officielles par les Nations unies et qu'il appartient aux organisations elles-mêmes de fournir des traductions dans les langues de travail du Comité, que ce dernier détermine. Pour les années à venir, à la suite de l'arrivée récente de nouveaux experts indépendants, l'espagnol et l'anglais se présentent comme les langues à couvrir pour que tous les membres du nouveau Comité puissent avoir connaissance des rapports.

En ce qui concerne le moment et les modalités de diffusion du rapport et de son message, le Comité a prévu dans son règlement et dans ses méthodes de travail l'interaction et l'engagement directs avec la société civile. Les organisations de la société civile peuvent demander à comparaître devant le Comité au cours des sessions prévues à cet effet, elles peuvent également être présentes aux séances publiques au cours desquelles le Comité dialogue avec l'État partie.

Par ailleurs, il est de règle dans les comités constitués dans le cadre d'autres traités relatifs aux droits humains reconnus par les Nations Unies d'établir un rapport personnel avec les membres du Comité et, en particulier, avec le rapporteur nommé par l'État partie pour le rapport en question. Cette pratique va certainement devenir également la règle pour le Comité sur les Droits des Personnes Handicapées, comme cela s'est déjà produit pour les événements associés à nos quatre premières sessions. 
Outre sa contribution directe par la présentation de rapports, la société civile peut élargir ses activités en jouant un rôle actif dans le cadre des journées de discussion générale et du processus de rédaction des remarques et des recommandations générales du Comité.

Pour conclure, il est important, sinon essentiel, dans le cadre des activités de défense et d'affirmation des droits fondamentaux des personnes handicapées, de tirer le maximum des nombreuses activités et des connaissances accumulées par la société civile au cours des années de participation aux processus de suivi instaurés pour d'autres traités relatifs aux droits humains. Ce faisant, la société civile aidera à simplifier ce que représente le handicap dans tous les domaines, étant entendu que les organisations de personnes handicapées joueront un rôle clé et irremplaçable.   
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CALENDRIER
Comité Exécutif
4-6 février 2011





Tirana (Albanie)

Fin mai ou début juin 2011



Norvège
26-28 août 2011 





Istanbul (Turquie)

Contact : Birgitta Blokland

bjb202@hotmail.com
Commissions et Groupes de Travail de l'UEA
Mars 2011

Commission des Droits

Contact : Philippe Chazal

presidence@cfpsaa.fr


(Date et lieu à confirmer)

Début juillet 2011
 


Accra (Ghana) 

Commission Développement 

Cette réunion se tiendra de façon conjointe au Cinquième Forum Africain et à Tech Share Afrique
Contact : John Heilbrunn

jh@dkblind.dk
(À confirmer)

Début octobre 2011



Fredericia (Danemark)

9ème Assemblée Générale de l’UEA

Autres organisations

14-19 mars 2011



San Diego (USA)

26e Conférence internationale annuelle sur la technologie et les personnes handicapées – CSUN  

Les sujets en rapport avec la cécité et la basse vision sont les suivants : applications technologiques selon les groupes d'âge pour la cécité et la basse vision ; applications des technologies d'adaptation (TA) à la cécité congénitale ; applications des TA à la cécité acquise ; vérification et financement des TA pour la cécité et la basse vision.

Pour plus de renseignements, visiter le site internet 

www.csunconference.org/index.cfm?EID=80000300&p=381&page=Text&ECTID=759
28 mars 2011



Paris (France)

Cinquième Forum Européen de l'Accessibilité Numérique

Organisé par BrailleNet, association qui intervient dans le domaine des technologies de l'information au service de l'insertion et de l'intégration, le Forum constitue une occasion d'entendre des expériences directes exposées par des utilisateurs ayant un handicap, des organismes publics et des entreprises. Les intervenants sont des spécialistes issus d'organismes représentant les utilisateurs et les consommateurs handicapés, d’organismes de recherche et de sociétés industrielles européennes et internationales. Par l'analyse d'études de cas, ils expliqueront en quoi consiste l'accessibilité numérique et présenteront des solutions pour mettre les contenus et les services numériques en conformité aux lignes directrices sur l'accessibilité du contenu Web.

Pour plus de renseignements, visiter le site internet
http://inova.snv.jussieu.fr/evenements/colloques/colloques/70_index_fr.html#contenu
ou écrire à francesca.vignudelli@snv.jussieu.fr
18-22 mai 2011



Graz (Autriche)

Conférence de ICEVI-Europe sur la formation des enseignants
La conférence a pour thème le profil visuel, autrement dit l'application et l'adaptation de la classification internationale du fonctionnement, du handicap et de la santé de l'OMS à la rééducation et l'éducation des handicapés de la vue.
Pour plus de renseignements, visiter le site internet 
www.icevi-europe.org/calendar/ttconference2011.html
5-8 juin 2011



Toronto (Canada)

Conférence internationale sur les bonnes pratiques pour un design universel 

Cette conférence va explorer de nouvelles stratégies pour améliorer le soutien apporté à notre population chaque jour plus diverse. Elle rassemblera des professionnels et des experts du monde entier qui traiteront des questions cruciales en matière de conception universelle, selon un format favorisant le dialogue et la discussion. Les thèmes des séances seront, notamment, les modifications du logement et du foyer ; les bâtiments publics ; les environnements de proximité ; la prochaine génération d'autobus accessibles.

Pour plus de renseignements, visiter le site internet www.ficcdat.ca
15-16 juin 2011



Copenhague (Danemark)

Dixième conférence européenne sur l'emploi aidé 
EUSE (Union Européenne de l'Emploi Aidé) travaille à la définition d'une démarche qualifiée et professionnelle pour obtenir des emplois ordinaires sur le marché de l'emploi pour les personnes ayant un handicap et d'autres groupes de personnes défavorisées.

La conférence sera un forum d'échange d’idées donnant l'occasion de trouver et d'apporter des sources d'inspiration dans la pratique et aux échelons administratif et théorique. Elle est ouverte à toutes les personnes qui s'intéressent à l'emploi aidé : prestataires d'emploi aidé et d'autres services sociaux ; employeurs ; usagers et leurs organisations ; décideurs ; administration ; enseignants et chercheurs.
Pour plus de renseignements ou pour proposer un atelier (jusqu'au 1er février 2011), visiter le site internet www.euse2011.org
ou écrire à info@euse2011.org
29 juin - 1er juillet 2011

Varsovie (Pologne)

Troisième Conférence Internationale « L’Éducation Pour Tous »
Organisée par l’Université de Varsovie, la Conférence portera sur trois thèmes : préparation du personnel enseignant et organisation du soutien destiné aux élèves souffrant d’un handicap pour une éducation inclusive ; mise en application de la Convention des Nations Unies sur les Droits des Personnes Handicapées ;  technologies de l'information et technologies adaptées dans l’enseignement supérieur. Une démonstration de technologie adaptée aura également lieu.

Pour plus d'informations, visiter le site internet
www.disability.uw.edu.pl/index.php?lang=english
ou écrire à disability@uw.edu.pl
27 – 30 septembre 2011

Leipzig (Allemagne)

Congrès Mondial Braille 21 : Innovations dans le domaine du Braille au 21ème siècle

Organisé par la Bibliothèque Centrale pour les Aveugles de Leipzig en collaboration avec plusieurs organisations de personnes déficientes visuelles, Braille21 se centrera sur le braille en tant que moyen indispensable pour le développement de l’alphabétisation, le soutien de la formation continue et l’accessibilité de la connaissance globale pour tous.

Les thèmes prévus sont au nombre de six – comme les six points qui constituent la base du braille : éducation et alphabétisation ; formation professionnelle, emploi et formation continue ; recherche et développement ; amélioration de l’accès à l’information ; le braille comme élément de conception universelle ; le rôle du braille dans l’avènement d’une vie indépendante au quotidien.

Pour plus d'informations, veuillez consulter le site Internet, www.braille21.net/fr 

ou contacter Jenni Handschack, info@braille21.net
11-13 juillet 2012



Linz (Autriche)

13ème Conférence internationale sur l'aide par ordinateur aux personnes handicapées (ICCHP 2012)
Pré-conférence les 9 et 10 juillet 2012

Cette Conférence s’intéresse à tous les aspects relatifs aux technologies d’adaptation (TA) et aux technologies de l’information et de la communication (TIC) pour les personnes handicapées. La participation de l’utilisateur et la conception centrée sur l’utilisateur sont les principes directeurs qui guident l’ICCHP pour mener une discussion  interdisciplinaire entre toutes les parties prenantes de la chaine de valeur qui permet l’innovation sociale dans la société de l’information.
Pour plus de renseignements, visiter le site internet www.icchp.org/node/295
ou écrire à icchp@jku.at
17-21 septembre 2012

Delhi (Inde)

TRANSED 2012 – 13e Conférence internationale sur la mobilité et le transport des personnes âgées et handicapées  

« Accessibilité globale pour tous : la conception universelle des systèmes et des infrastructures de transport en tant qu’élément clé de la création de villes habitables ».  

Pour plus de renseignements, visiter le site internet www.transed2012.in
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